COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 15 MARS 2011 DU CHST ALSACE
1) PARTICIPANTS

1.1  ADMINISTRATION

· M. DUNOYER Jean Luc

· Mme MOISSET Annie

· M. KUBLER Patrick

· M. KONNE Roger

· Mme BLACHUT Laurence
1.2  ORGANISATIONS SYNDICALES

· M. HUM Philippe  (SNUPFEN)

· M. BRENDLE Martial  (SNUPFEN)

· M. DEININGER Jean Charles  (SNUPFEN)

· M. ISENMANN Jean Claude  (SNUPFEN)

· M. KIHM HERSPERGER Bernard(SNUPFEN)

· Mme ABT Marlène  (SNUPFEN)

· M. SCHMITTLIN Denis  (SNUPFEN)

· M. DURRMANN François  (SNUPFEN)

· M. ANTOINE Patrick  (FO)

· M. GRESSIEN Guy  (SNAF/UNSA)

1.3  AUTRES

· M. LEGRAND Bernard  (IHS)

· Mme GERARD Danielle  (assistante sociale)

· Dr WEBER Nicole  (médecin de prévention)

2) APPROBATION DU PV DE LA SEANCE DU 05/11/2010
SNAF   Demande les rectifications suivantes :

----  Ce n’est pas le SNAF qui a rappelé que les extincteurs dans les maisons forestières ne sont plus contrôlés mais le SNUPFEN.

----  Ce n’est pas le SNUPFEN qui a demandé à ce que les registres d’hygiène et sécurité mis à la disposition des personnels soient régulièrement examinés en CHST mais le S NAF.

----  à ce que soit ajouté dans la rubrique document unique d’évaluation des risques que le SNAF a demandé à quoi correspond le risque « DIVERS »

3) SUIVI DES AVIS ET DES VŒUX DU PRECEDENT CHST
3.1  SUIVI DES ACCIDENTS DU TRAVAIL
Sensibilisation faite en CODIR  DT

Statistiques diffusées et recommandions en CODIR Agences

Message dans la brève INFO  ALSACE n° 136 du mois de mars 2011

3.2  VISITE DE SITES ADMINISTRATIFS
Visite de l’Agence à Saverne faite le 14/12/2010

Mise aux normes du site de Haslach programmée en 2011  (câblage informatique, électrique, assainissement et chauffage)

3.3  MAISONS FORESTIERES

A vérifier la compatibilité des installations électriques avec les nouvelles chaudières.

Potabilité des eaux inscrite à la programmation 2011.

ADMI  Propose de recréer une commission territoriale de l’habitat

OS Favorables

ASSISTANTE SOCIALEDemande de définir la composition de cette commission.

ADMI  Reporte au prochain CHST

3.4  DOCUMENT UNIQUE D’EVALUATION DES RISQUES

Un défibrillateur a été installé à la cité administrative à Strasbourg

Un autre est programmé en dotation en 2011 pour le site de Haslach.

3.5  EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELS 

Dotation des véhicules administratifs en casques et baudriers est en cours

La demande de report de la ligne budgétaire concernant les commandes de chaussures de sécurité a été refusée par la DG

3.6  STATISTIQUES MALADIES PROFESSIONNELLES

Un tableau a été remis aux OS le 31 janvier 2011

3.7  EXERCICE D’UTILISATION DES EXTINCTEURS POUR LES PERSONNELS DES LOCAUX ADMINISTRATIFS

A faire

3.8  FORMATION « GRANDS ROULEURS »
La programmation d’une session à la conduite en 2011 est faite

4) BILANS 2010

4.1  BILAN SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL DE Mme MOISSET
OS  Sont intervenues pour signaler le fait que concernant la formation armement, il est indiqué dans le bilan qu’il n’y a pas eu de jour de formation alors que les personnels ont participé à des séances de tirs

SNAF Informe que le 18 mai 2010, 31 personnes étaient convoquées au stand de tir de Niederbrnn dans ce but.

ADMI Informe que la visite médicale de la médecine de prévention du travail de la MSA est facturée 75,60 € en 2010.

SNUPFEN  Signale qu’à l’agence de Saverne il y a seulement 5 paires de gants disponibles et que ces EPI devraient être en nombre plus important ainsi qu’en plusieurs tailles.

FO  Signale des nuisances olfactives au site administratif de Haguenau et demande qu’une action soit programmée pour les faire cesser.

4.2  BILAN DU MEDECIN DE PREVENTION DU Dr WEBER NICOLE
Il y a eu 317 agents convoqués pour la visite médicale. 61 personnes se sont excusées et 17 étaient absentes non excusées

Il y a eu 239 visites médicales effectives. Le nombre de propositions de  restrictions concernant les postes est de 49.

Il y a eu 3 maladies de lyme dont 2 reconnues imputables au service.

Il y a eu 3 maladies professionnelles (TMS) reconnues imputables au service.

Suite à ces visites médicales, le Dr ressent selon le vécu de certains agents que le dialogue sociale paraît s’améliorer mais reconnaît que le mal-être est toujours bien présent à l’ONF et la charge de travail ne fait qu’augmenter.

ADMI Pour lutter contre les absents non excusés lors des visites médicales propose  de se charger d’envoyer les convocations aux personnels.

5) SANTE ET SECURITE DU TRAVAIL
5 .1 DEMARCHE TERRITORIALE DE PREVENTION DES RISQUES PSYCHOSOCIAUX  (mal-être au travail, démotivation et dépression) 

Bilan des FOP et commissions relatives aux risques psychosociaux auxquelles ont participé quelques personnels de l’administration et surtout les représentants des personnels les 6 et 7/12/2010, du 10 au 12/01/2011, le 08/02/2011 et le 09/03/2011.

ADMI  Nous a fourni un document listant les actions des autres DT contenues dans leurs documents finalisés sur ce sujet  (voir en pièce jointe)

Afin de ne pas se disperser, le groupe de travail alsacien a retenu 7 déterminants des risquespsychosociaux . Les actions qui seront proposées seront ciblées sur ces déterminants même si beaucoup d’autres déterminants auraient pu être retenus. Ces déterminants sont les suivants : 

· Les consignes et les procédures ne facilitent pas le travail (constat : démotivation du personnel)

· Des informations ne sont pas reçues à temps pour réaliser le travail (constat : messagerie mal utilisée)

· Quantité excessive de travail demandé (constat : postes surchargés et intérims longs)

· Les moyens donnés ne correspondent pas aux objectifs fixés. (constat : nombre croissant des donneurs d’ordre. Objectifs non atteints par manque de moyens)

· Pas de possibilité d’aménager le rythme de travail (constat : pics d’activité. Travail dans l’urgence)

· La hiérarchie ne favorise pas l’entraide entre les collègues (constat : repli sur soi de l’ensemble du personnel)

Une prochaine réunion du groupe de travail risques psychosociaux aura lieu le 13/04/2011 à Sélestat pour essayer de proposer des objectifs, des actions et des indicateurs de réalisation en face de ces 7 déterminants.                                                                                                         Par la suite, l’administration choisira  parmi les axes proposés ceux qu’elle entend menés

5.2 PROGRAMME NATIONAL DE PREVENTION DES PERSONNELS DE L’ONFEN 2011
Le programme de prévention au niveau national est le suivant :

· Application de la note de service 08 P 71 du 28/07/2008 relative à l’accompagnement des personnels en difficulté avec recadrage du fonctionnement des cellules sociales territoriales.

· Plan national de prévention des risques psychosociaux

· Place de la santé et sécurité au travail au sein de l’établissement (IHS, CHST, CHSCT)

· Plan national « bien vieillir au travail »  (pénibilité. Préparation à la retraite)

· Mise à jour du guide des risques professionnels

· L’armement (réfléchir sur une spécialisation dans les actions de police)

· Définition d’un bilan national « santé et sécurité au travail »

SNAF  Est contre la spécialisation dans les actions de police et l’armement qui en découle. Rappelle les dispositions législatives et réglementaires concernant l’armement. Tous les agents assermentés et chargés d’un triage et de fonctions de police peuvent être armés. Il n’appartient pas à l’ONF de spécialiser certains agents et de fournir un armement uniquement à ces personnels-là.

ADMI  L’énoncé de cet axe de prévention est  mal formulé. Ce n’est pas ce que nous voulions exprimer. Il n’est pas d’actualité de désarmer les personnels.

SNAF  Sans plus d’explication, l’objectif de l’ONF n’est pas clair.

5.3 EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE
SNUPFEN  Rappelle sa demande de lunettes de protection avec correction pour les porteurs de lunettes de vue.

ADMI  Au vu du coût de ces équipements qui doivent être adaptés à chaque personnel en fonction du niveau de correction visuelle, considère que cela ne sera pas possible.

IHS  Le test des chaussures de sécurité est encore en cours. Certains agents testeurs ont déjà retourné les chaussures. Lorsque le test sera terminé, une information sera envoyée aux personnes qui ont participé à la réunion sur ces EPI

SNUPFEN  Demande à ce que le contrôle des extincteurs continue

Dr WEBER  Signale que les gants de protection contre la peinture devraient être en nitrine

Décret n° 2010-1603 du 17/12/2010 relatif aux règles d’hygiène et de sécurité sur les chantiers forestiers et sylvicoles
Les dispositions réglementaires de ce décret sont insérées dans le code rural et de la pêche maritime. Concernant les équipements de protection individuelle et dispositifs individuels de signalisation, les dispositions de l’article R 717-82 prévoient que tous les travailleurs qui évoluent sur un chantier forestier ou sylvicole en activité sont équipés :

· D’un casque de protection de la tête ;

· De chaussures ou de bottes de sécurité, adaptées au terrain ;

· D’un vêtement ou d’un accessoire de couleur vive permettant aux autres opérateurs de les voir.

Toutefois, s’agissant des travaux de sylviculture et lorsque la nature des travaux en cause le justifie, les travailleurs peuvent être dispensés du port du casque.

Les agents qui surveilleront, visiteront les chantiers devront être équipés de ces EPI à partir du 01 avril 2011.

Mon avis :Le législateur utilise les termes « peuvent être dispensés du port du casque ». Cette dispense du casque ne peut donc être préconisée que par l’ONF (mesure d’ordre intérieur) qui devra définir clairement sur quels chantiers cette dispense peut être acceptée. En l’absence de décision de l’ONF, le casque est obligatoire. En cas de non port de ces EPI et s’il se produit un accident du travail, les responsabilités seront recherchées et la prise en charge des séquelles au titre des accidents du travail risque d’être refusée ou minimisée en fonction des séquelles subies. Il va de soi que la fourniture de ces EPI incombe à l’employeur qui engagera sa responsabilité s’il n’en dote pas ses employés. Pour être plus sûr, chaque agent devrait demander, avec avis de réception, la fourniture de ces EPI obligatoires réglementairement s’ils n’en sont pas dotés afin d’être couverts en cas d’accident du travail sur ces chantiers.
5.4 AVANCEMENT DU PROJET DE CONSTRUCTION DES LOCAUX ADMINISTRATIFS DE MULHOUSE
SNUPFEN  Rappelle que M. KIHM HERSPERGER devait être associé à ce projet et qu’il n’a pas été contacté.

ADMI  Reconnaît que c’était prévu mais non effectif. Se charge de rectifier cet oubli.

6) DIVERS
6.1  MALADIE DE LYME. TESTS RECONNUS .
SNUPFEN  Les tests en France et en Allemagne sont différents. Serait-il possible d’utiliser les tests d’outre Rhin

Dr WEBER  Les tests français ont une base légale pour la reconnaissance de la maladie. Il en va autrement des tests allemands qui ne sont pas reconnus en France.

6 .2  REGISTRE HYGIENE ET SECURITE
6 messages sont portés sur les registres des agences notamment. 1 concernerait la signalétique des chantiers sur chemins forestiers et un autre concernerait une personne qui se plaint des sièges inconfortables d’un VA amenant des douleurs.

IHS  Contactera les personnels auteurs des messages.

6.3  FORMATION  A L’HYGIENE ET A LA SECURITE
SNUPFEN  Demande un recyclage pour les représentants du CHST qui en ont eu une il y a 6 ou 8 ans

ADMI  Avec les nouvelles élections fin 2011 pour renouveler les CHST, décide d’attendre avant de programmer des formations.

Fait à la maison forestière à Schoenbourg le 20 mars 2011

Guy GRESSIEN

Secrétaire territorial du SNAF/UNSA
